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COMPOSITION :  

 
• La COMED NATIONALE s’occupe du HAUT NIVEAU, de L’ÉLABORATION DES 

RÈGLEMENTS ET DE LA GESTION DES CONTRE-INDICATIONS/DEROGATIONS 
à la licence et plus généralement de LA SÉCURITÉ MÉDICALE de nos ACTIVITÉS et 
DISCIPLINES.  
Elle est composée : 

o Des MÉDECINS CHEFS DES ÉQUIPES DE FRANCE pour chacune des 
disciplines volantes : 
 Dr Bernard BRECHIGNAC pour le parapente et le speed-riding 
 Dr Jean-François Clapé pour le delta 
 Dr Jonathan Treille pour le kite,  

o Du MÉDECIN CHARGÉ DU SUIVI MÉDICAL RÉGLEMENTAIRE SMR  
(Dr Christophe Pianfetti remplacé par le Dr Pierre de LAMOTTE), 

o Des MÉDECINS DES ÉQUIPES DE France (Dr Matthieu VERSCHAEVE, …) 
o Du MÉDECIN FÉDÉRAL NATIONAL (Dr Francois DUCHESNE de LAMOTTE) 

qui coordonne le tout. 
 

• La COMED RÉGIONALE composée de l’équipe des MÉDECINS DE LIGUE 
(MÉDECINS FÉDÉRAUX RÉGIONAUX), qui ont en charge la gestion locale, régionale 
ou interrégionale des différents problèmes posés sur le terrain. Certaines ligues n’ayant 
pas de médecin identifié, nous avons réuni l’ensemble des collègues exerçant dans 
les ligues au sein d’une équipe qui permet de fonctionner.  

 
 MISSIONS EN 2017 : 
 

• Accompagnement des Équipes de France de toutes les disciplines lors de certains 
championnats internationaux (médecins, kinés). 

• Régulation des autres déplacements des Équipes de France pour gérer les 
accidents/incidents médicaux. 

• Publication d’une étude sur la SURVEILLANCE MÉDICALE RÉGLEMENTAIRE SMR 
ET LA PRÉDICTIVITE DE LA PERFORMANCE SPORTIVE À TRAVERS CETTE 
SMR. Ce travail a fait l’objet d’une thèse de DOCTORAT en MÉDECINE (Dr Pierre de 
LAMOTTE) qui a été primée (médaille de bronze). 

• Intégration et suivi des modifications législatives (SHN- licence). Cette année 2017 
a été riche en modifications législatives et nous avons largement bénéficié d’une 
complémentarité avec le ministère et la DTN, le secrétariat et le service informatique 
sans quoi la situation aurait été inextricable.  
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• Participations aux Groupes de Travail du ministère et du CNOSF sur les 
problématiques de la licence et du Haut Niveau qui a permis de faire valoir notre point 
de vue pour les volants en conservant la périodicité de l’examen pour les compétiteurs 
et en l’élargissant pour les pratiquants loisirs tout en permettant un encadrement 
efficace des éventuels problèmes. 

• Aide aux organisateurs de manifestations/compétitions pour organiser la sécurité 
médicale. 

• Aide aux licenciés pour la préparation des déplacements à l’étranger. 
• Aide à l’accessibilité aux licenciés blessés, malades ou handis à travers le 

principe des dérogations. 
• Réorganisation du contrôle médical à la prise de licence (CACI, périodicité, 

questionnaire). 
• Mission d’expertise des dossiers de DOPAGE. 
• Mission d’expertise pour certains accidents dont le diagnostic n’est pas clair. 
• Révision des statuts, contre-indications et procédures du RÈGLEMENT 

MÉDICAL en fonction de l’évolution des disciplines et des problèmes rencontrés, qui 
devraient s’achever en 2018 pour intégrer les dernières modifications réglementaires. 

• Participation à la RECHERCHE INSERM pour PRÉVENIR LES ACCIDENTS LIÉS À 
NOS DISCIPLINES ET RÉDUIRE LA PART INCOMPRESSIBLE (Dr Mathieu 
VERSCHAVE) encore actuellement de nos accidents par l’identification de nouveaux 
facteurs de risque que nous avions de la difficulté à appréhender correctement. 

• Participation à des travaux de mémoires de 3e cycle et de DOCTORAT présentés 
par des médecins intéressés par nos disciplines. 

• Participation et supervision de la mise au point d’une expérimentation sur les 
BÉNÉFICES DU TANDEM KITE (BIPLACE) CHEZ DES ENFANTS INFIRMES 
MOTEURS CÉRÉBRAUX avec Aude MOLLE CARPENTEUR kinésithérapeute qui a 
restitué cette étude dans le cadre d’un mémoire de kinésithérapie du sport.  

• Participation et présentation de travaux divers au CONGRÈS NATIONAL des 
MÉDECINS FÉDÉRAUX et au CONGRÈS NATIONAL de MÉDECINE DU SPORT 
SFTS/SFMES à MARSEILLE. 

 
 

François Duchesne de Lamotte 
Président de la commission Médicale  
Médecin Fédéral National 


